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Lettre e.cb.'essée le 3 f(l\'~ier 1950 au Président du Conseil de seo~it6

p:J.r le g6néral Mël'l"at16hton, représenta.."'lt perxœnent du Canada. au:Pr~s de

,l~OrcaniBe.tion des Nation.s Unies.pour aceom,Pagner son rapport

SUl' la queaticn Inde-Pakistan

Le 3 fôvrier 1950
Monsieur le Préside\lt,

Voue vous rappellerez que le 17 déoembre 1949, le Coneeil de sécurité m'a

demandé, en tant que Président, da "renoontrer off1.cieusement les reJ:lrésentants

des deux :parties et d'examiner avec eux les possibUitée d'm.e solution satis

faisante du :problème du Caoho~.ull ~ 29 déçembre 1949, j'ai rendu compte au

Conseil de la faQon dont je m'étaie, jusqu'à oette date, acquitté de oes fonctions

aux termes de oette décision. J'ai également aocsJ:lté, sur la demande des

représentonts de l'Inde et du Pakistan, de continuer b me tenir à ls\w disJ:losition

" jusqut~. l'expiration du mandat gue m'avait confié le Conseil de sécurité, et me

suis l'lngagé' à lui faire rap:port, chaque fois qu'il le désirerait, afin de le

tenir au courant de l'exéoution de ma t~ohe.

2. Si j'ai bien compris, le mandat que m'a confié le Conseil à ce sujet a pris

fin le 51 déeembre 1949, à mi~uit, c'est-à-dire au moment où,ont cessé mes

.fonctione de Prés1den~. En 'conséquence, je n'ai entrepris' aucune démarche impor

tante sur la question deJ:luis cette date. J'ai cependant accepté, à la demande

des parties, de servir d'agent de tranemission entl'e elles, pour leur permettre

d'échanger leurs vues, dans la mesure où elles désireraient utiliser mes services

à oette fin,

;. La présente lettrè a pour objat de vous rendre compte des démarches que j'ai

effectu6es à cet égard, depuis la réunion du 29 décembre 1949 du Conseil de

sécurité et de vous faire connaître le texte des communications qui ont été échan

gées entre le représentant de l'Inda, le représentant du Pakistan et moi-m~me.

Je dois ajouter qu'en communiquant cette correspondance au Conseil de sécur:l.té,

J'agis avec l"approbation écrite des distingués représentants l'Inde et du

Pakistan.
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4. Vous vous rappelez que, comme j'en ai rendu compte au Conseil le 29 décembre

1949, j'ai accepté, à le demande du représentant de l'Inde et du reprssentant du

Paldsta· ... d'ôlaborer tme proposition de démilitarisation, visant à permettre

d'instaurer les conditions nécessaires à l'organisation d'un plébiscite dans
.,',.

l'Etat de Jammu et Cachemire, conformément aux résolutions de la Commission des

Nations Unies que les deux parties ont acceptées. Cette proposition à. été remise

aux représentants des deux part1ea.dqus la nuit du 22 décembre 1949. J'ai reçu

à cette proposition la réponse du Gouvernelllent du' Pak:l.stan, le 28 décembre 1949,
et celle du Gouvernement de l'Inde, le 29 décembre 1949.
5. Voici le texte de la réJ:lonse du G,ouvernement du Pakistan :

"Le 28 décembre 1949
Général,

"Comme Buite aux propositions que vous m'avez.romises le 22 décembl'e 1949,
au sujet du règlement do la question de J8JllIlIU et Cachemire, j'ai l'honneur de

vous faire connaître que le GOUvernement du Pakistan mIe autorisé à vous dire

qu'lI ecce;~e ces propositions, BOUS rés~rve des amendements formulés en ~nnexe l

fi à la présente. Vous voudrez bien :'C'emarquer que ces amendements ne cherchent

pas à modifidr vos propositions, maie tendent à souligner plus nettement l'objeotif

que vous aveZ en vue. Ils se limitant aux amendemente que noua avons proposés

primit1vement, et gui, comme vous l'avez reconnu, peuvent ~tre acoeptés è. titre

d'écla~rcissements. Un commentaire des amendements est joint à la présente

(Annexe II).

Je vom J?ri~ d'agréer1 Général, l'assurance do ma très haute considération.

(signé) Zaf'rullah Id1a.n

Minist:'C'6 des affaires étrang~rea

et des relations avec le comnion

wealth,

Gouvernement du Pakistan"

Gén~l'al A.G.L. McNaughton,

J?r~a~.d.:.;:rrè du Conseil de sécurité,

Ue,r··York.



5/145;' ~'
J!'rnn~a;i.s

Paae 3

Annexe l

AMEN11"eNTS PEESENm PAR u: l'AKISTlI.N AUX PROPOSITIONS

DU GENERI\L NcN.I\UGH~"ON DU 22 .DECm1'BR1!l 1949
1

l'. ,Paratg:'s:phe l (&
Remplacer les mots "le sort du Jammu et Cachemil'e" :par :,
"la CJ,uestion du rattaGhem~nt de l'Etat de JaIillllU et Cachemire à l'Inde ou

au Pakistan" e

2" ~arl\sra;phe 2

A la fin de l'alinéa a) du l'nra31'allhe 2" ajouter le texte suivant:

"L'Administrateur du l'J.éb:l.ec:l,te décid.el'a, du sort 'de toutes les forces qui

restent dane l'E.tat" oonfOl'7Jlément à la'résolution fldoptéo le 5 janviel' 1949
l'al' la Commission des Nations Un:tes l'OUI' llInde et le :Pakistan" 0

3. l'ara8!a;phe..2

Dans la l'remière ph:t.'ase de l'alinéa a)" suppl'imer les mots "au Gouvernement

de l'Inde".

4. Param:.aphe 4
Ajouter ~n nouvel alinGa c) ainsi conçu :

"D'obtenil' l'assurance des autorités compétentes de chaque cSté de la ligne

de suspension d'armes et de faire savoir dans tout le territoire de l'Etat

de Jammu et Caohemire que la paix et l rordl'a public sel'on'l; sauvegardés et

que tous les droits de l'homme et les droits politiques serOntl3ar4ntis".

5. Paraeraphe:2

l<Iettre un po:ln'e al'rès les mots "résoJ.ution de la CNUIP" du 1; aoGt 194811

et remplacer le membre de phrase suivant par la ;phrase: liCes Gouvernements

déclai.·en'c à nouveau acoepter les termes de ces résolutio11s dans la mesure" ètc. 11

6. ~'~~e 6
Supprimer les mots "et durable Il •

Annexe II

COMMmNTAIIW AUX AME~lIlEJ.1ENTS PROPOSES PAR LE Pl'.KISTAIIf DAl\TS L'ANNEXE l

1. Pa:t.:~~:a:ehe 1 a)

,:':'~(':',~:'escionemployéedana :I:'original est vague'.' L'amendement a :pour objet

èe 2D, ·,~(.I.!li.:placer par 'la formule ,qui a été acceptée danale préambule à la résolu

t~ùn du Conseil de sécurité-dU 21 avril 1948 et dans la clause l'de la résolution

de la Connuisaiol1 du 5 Janvier 194'9.

"



'2. ParSRrallhe 2.
-~---:-

Comme l'indique le titve, le ~aragra~he2 des pro~ositiol1a ooncerne la
i1déIll1litarisatio~à effeotuer avant le ~lébiscitello Les .pl'opositions ne ooncernent
pas les accords déjà :001101ue en prévisiQn dll plébisoite même. La dernière phrase
du ~agra.i>h~ 5 d~s J?}:opositiona prévoit que n1.es fonctions et les pouvoirs
de l'Administrateur du pléhisoite restent conformes aux termes de la résolution
adoptée le 5 Janvier 1949 :par la CNUIP". Ces fonci~.ons oompre1U1ent les mod~lités
du retrait définitif de toutes les forcea qui se tl'ouvent dans l'Etat (voir "
olause 4)., .Ltamen:de~ent indique olairementque l'Administl'ataux: du plébiscite
fixera. les modalités du ~etrait déf;I.nitif de toutes les foroes qui demeureront'" . ' ..
dnns l'Etat aJ?rès: .11exécution du prograI:ltJ1El de .démilitarisntion .~révu au l1BJ:'egra.:rœ 2
des propositions) en vertu de la résolution de la Commission du 5 Janvier 1949.
3. Para@"aphe:;

Les mots lIau Gouvernement de l'Jnde ll à l'alinéa a) risquent de créer des
difficultéa et sow.~vont de sérleuœs objections L'assurance recherchée pourrait
être formulée en termes gélléraux ou s'adresser à 11 Organisation des Nations Unies.
4. Paragraphe~

L'amendement vise à ;I.ncor:p.0rel' dan!" les Pl'opositions la clause B 3) de la.' .
partie II de, la résolution de la CNUn' du 13 août 1948.
5.. Para@"aphe 5

Il s'agit là dlune simple modification de forme.
6. Pararo:'aphe 6

L'emploi des mots "et durab1e ll risque de donner une idée inexacte de la portée
de la prop~a1tion.
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6. la résponse que le Gouvernement de l r Inde a e.dressée. en date du 29 décembre
1949 à ma proposition est ainsi conçue

ilLe 29 décembre 1949
"Général,

, Suivant votre sugge.stion, noue avons demandé au Gouvernement de lIInde
a~il désirait que noua presentions â vos propositions des amendements qui
tiennent compte des object:J.ons que j'a*. fo~ulées en son nom. Mon Gouvernement
m'à autOrisé à proposer cèS amendements que je soumets ci-joint à votre examen.
je voUs prie dlagr~er, etc.

(sisné)B.N. :Rau"
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''.AMF.:NIlEMEN'l\S AUX PROPOSITIONS DU GENEBALMo~trGHTON"

Le 29 déoembre 191-9
(Lea mots à ajouter sont soulignés~ ceux qui doivent

ê'tre sUPP1-imés sont e.ntre oroohets)

-,.'

l. Au paragraphe 2~ remplacer ltalinéa a) par le téxte suivant:

"a) Le prograIllIlle de démilitarisation devrait oomprendre le retrait de

l'E'bat d~ Jammu et Cachemire des fO~ées régulièl'es et irrégulières' du Pakistan;

t@. lioen~ement et le dé~rme~t des,foroes Azad Cachemire; le retrait de~

fOrces régulières de l'Inde qui ne sont :Pas nécessah-es pour aSSurer la

sécur:l.té, ou le œintien de l'ol'dre public dans la région située du cSté

indien de la ligne de suspension-d'armes".

LLa l-éductiol1, par licenciement et désarmement, des forces looales~ oom.rrenant

d'un cSté J.es forces aZ'mées et la. milice de l'Etat de Cachemire, et de Itautl-e,

les forces Azad.J
II. Eemplacer l'alinéa b) du paragraphe 2 par le texte suivant:

"b) Après le retrait des foroes du Pttkistan prévu à l'alinéa a) :

i) Le soin de défendre.les"régions septentrionales" sera confié au

Gouvernement de l'Inde,jet

ii) Le soin d'administrer les l'régions septentrionales" sera confié

au Gouvernement de l'Etat de Jammu et Cachemire, qtli veillera à

ce que les habitants de la région. ne soient victimes d'aucune

représaille.

["La '~égion aeJ)tentrionalé"devra:lt ê'tre comprise également dans ce prograI!lIlle

de démilitarisa'tion, et les autorités locales aotuelles devraient continuer

à l'administrer, sous réserve d'un contrôle par les Nations Unies;]

III. A l'alinéa a) du ];laragraphe 5, après les mots "incursion des membres des

tribus ll
, ajouter les mots 1I0U de ressortissànts du Pakistanll et après

lices membres des tribus", ajouter "ou ces resaortissants du Pakistan~

IV. Au paragraphe 4, remplacer dans la troisième phrase, l~B mots "ce représen

tant des Nations Unies" par "~ représentant des Nations Unies". A la fin

du premier alinéa, remplaeel- la phrase "ce représentant aurait le droit et

-le devoir" par la phrase suivante : "Outre les fonctions qui lui sont
- j

aSSignées aux paragra~hes 3 et 6, le représentant des Nations Unies aurait

le droit et le devoir, ete ••11



v. Al'al1néa. b}. dulltU'agr~phe 4 l , rem:p;t.~cer "res:Pect1vement" par "suivant les
.2.2"; à ~ fin d~ l'aiinéa." a.1ou~~ "ainsi ciué ~ 'mise en oeUVl'e des saran'"
~~ièa inentiOnnééa ,à l'alinéa 8 du P81'as;rsphe @".

VI. Au :pa:ragraphe 6" ï:·emplacÈl!l.', le Jhenib.r~ de .phrase , ":Pl'ése:r;l'~er au Gouvernement de
llInde et au Gouvel'l1ement du Pakistan toùtes auggest:tons'~ '!,'al' le membre de

,phrase "présenter" aux Gouvernements de l'Indé et du Pakistan et au Conseil
de séc~1té toutes s~ggestiona'eoe"; à' la fin du paragraphe, l<emplacer-lai _. _ • ~ • - . f' . ~ • ',. ,

dern1èreIJb:rase :par le texte suivant: 'l'il serait égalemant habilité à.
' ,offrir" à. cet effet.. ses bollft offices aux deux Gouvernements"... -

(-o.- .

"

.. '

. "

l: :
t
~ .': '.
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~,'

• • ""'. ~ i _ 'i . ..

~ ",'

........ :., .

, "

....

.
•• "h.



1 8/1453
'Fran~ie
'Pase7

VII. tes à!l1e1'1d'ements ci-dessua sapt les principaux; il pourrait y avoir

d'autres amendements ·mofns important'sou découlant des précédents, mais
nous avons pensé qu'il était inutile de les mentionner dès maintenant.

7. Dans la soirée du 29 décembre 1949, jour de la séance du Conseil de
" sécurité,' j'ai assuré la t=anamission des réponses des deux parties. La réponse

du Gouvernement du Pakietan a' été remiee au représentant de l'Iude le 29 décembre,

à 19 heures ;5. La réponse du Gouvernement de l'Inde È>. ma proposition a été

remise au représentant du Pakiatàn la 29 décembre 1949, à 19 heures 50. Juste

avant d'avoir reçu la réponse dUGouvern~~nt de l'Inde, le représentant du
Pakistan'a remis 'dans mon bureau une lettre gui exposait son point de vue sur

la procédure à suivre en oe qùi concerne la transmissfon des réponses des deux

parties. cettè'iettre 'qui m'était adreasée, et qui eat datée du 29 déoembre 1949,

à 19 heures ;0, est ainsi conçue t

"Le'29 déoembre 1949,
19 heures, 30

, .'

"Général",

Dèns l'exposé que vous avez présenté oet après-midi au Conseil de
sécurité, aU,sujet de la prooédure'que vous'aviez l'intention de suivre

à l'avenir, vous avez déclaré ce qui suit :"J'ava~s l'intention d'avoir

ensuite des entrevUes séparées avec leurs représentante, en vue de réduire

les divergences dans la mesure dana laquelle ~l se~ait poèa1ble d'y parvenir
par d,es entretiens'.'. ' ,

Vous vouséouviendrezqu'àu moment oà vos propositions nous ent été

communiquées, il nous a été eXpliqué que, bien que leé ~artieB fussent

libres ',de proposer des amendements, vous ne présenteriez è la partie adverBe

que des amendements qui seraient substantie+lement conformas à vos proposi

tions et 'que vous pèurriez recommander au Conèèil de sécurité.

Je présume que la'procédure que vous avez indiquée 'dans votrë-exposé
de cet après-midi au Conseil: de ëécurité est àubordonnée à la m~e condition

à. lèquelie vous aviez subordonné l'examen'de tous les ~rojets d'amendements,
quand vous nOUl:(avez communiqué vos l';ll';opositions. Cettè réserVe est

d'autant plus nécessaire que l'attitude du Gouvernement du Pakistan au
sujet de vos 'propositions était fondée sur cettë condition, et que toute

dérogation à ceile"ë1'oomprometti'a:tt les'bases mêmèà sur lesquelles reposent



'l'examen de vos propositions ainsi gue la réponse du Gouvernement du'

Œakistan que je voua ai communiquée le 28 déoembre.

Veuillez agréer; etc.

(signé) Zerrullab K,han

l\iiniatl'e dea affaires étrangères

et des relations avec le

Commom·Tealtb. "

8. Le 30 décembre 1949, j'ai répondu comme suit au représentant du Pakistan

au sujet de oette question de procédure :

"620, Firth Avenue, Bureau 504;

rle~'1-York 20. ,W.Ye

Le 30 décembre 1949
"Monsieur le Mit1istre,

"J'ai reçu votre lettre datée du 29 déoembre 1949, è 19 heures 50, par

laquelle vouB.déclare~ qu'à votre-sens, j'avais imposé oertaines limitations

en ce qui concerne les amendements que chacune des parties pouvait déposer., .

Etant donné que cette façon de voir ne concorde pas exactement ,avec ma

propre interprétation, j'estime utile de définir è nouveau la poeition

gue jtai.adoptée en ce qui concerne la manière dont il oonvient d'envisager

ma proposition et les amendements qui y seraient présentés.

Vous vous souviendrez que mon attitude officielle dans oette affaire

se fonde sur la résolution du Conseii de sécurité, qui avait été présentée

par le représentant de la Norvège et aux termes de laquelle "le PréSident

'devrait rencontrer officieusement les représentants des deux parties et

e~m1ner avec eux la possibilité d'une solution satisfaisante du problème

du Cachemire". En d'autr.es termes, ma proposition n'est pas une décision

rrise d'autorité par l'Organisation des Nations Unieso Comme Je l'ai

déclaré hier au Conseil 'de sécurité, j'ai formulé ma proposition à la ~emande

des deux parties; mon point de vue n'a jamais cessé d'être le suivant : j'ai

toujours espéré qu'il serait possible d'aboutir à une solution acceptée

d'uncoDmnm accord par les deux parties. J'espère que ma proposition aidera

è atteindre .ce but.

J'al toujours estimé que', si les deux parties P 'acceptaient pas ma

proposition, celle-ci gardera.1t le.caractèr~ n.on Officiel qu'elle tire
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du texte de la rés01ution du Conseil de séc~ri;té dont j'ai fait' mention

plue haut. J'espérais, bien ent~ndÙ, que ~ pro~osition serait a~ceptàble
pour les deux parties comme base de nouvell~s négooiat1ô~B et j'espère

avoir suffisammant précisé gue cette proposition pouvait ~tre ~odifiée, sott

à la Buite d'un accord intervenu entre les deux pa~ties, soit au moyen de

retouches que je pourrais apporter au texte pour mieux préciser meS inten

tions. Je ma auis également engagé à eÀ-aminer avec les parties s'l; à leur

communiquer ~ous les amendements, ~e quelque nature qu'ils soien:, que leà'

Gouvernements de l'Inde et du Pakistan désireraie?t proposer. Il va de 'sO,i

qu'en me mettant à la disposition des parties, je serais disposé à discuter

~out amendement. que l'on désirerait proposer, dana ~a mesure où j'estimerais

qu'untel amenqeme~t pourrait ~i~uer,à la réalisation d'un accord entre
, "

les parties et, si la partie quipropoee cet amendement désire que je le

communique à ~a'partie adverse, je.serais alors pr~t à le discuter également

avec l'autre'partie,à unJ;Dpment opportun, après réception de cet amendement.

En d'autres termes, j'ai ~oujours voulu rester e~t~èrement libr~ de

formuler et d'exprimer mes propres vues au BUje:t de tout amendement présenté,

de l'approuver ou de le désapprouve;r, mais à aucun moment je n'ai entendu

tmposer meé vues, à peraonne, qu'~l s'agisse des parties m~mes ou de mes
, "

collègues au Conseil de sécurité. Je n'ai certa~nement jamais eu l'intention

de me refUser à communiquer à la partie adverse tout amendement que l'un

ou l'autre gouvernement ~ demanderait de transmettre. 6i je refUsais de

transmettre un amendement, quel q,u'il soit" je cesserais'; de'f~il~ë office

d'intermédiaire entre les parties, et, en fait, on pourrait m'attribuer un

l'ale qui n',a jamais ,été envisagé ni par le C'onseU de sécurité ni par moi-
" .. mema, et dans leque~ je ferais obstacle aux communications entre les parties.

J'espère que vous conviendrez gue mon attitude au sujet des amendements

éventuels est celle gui peut le mieux aider les parties à aboutir à un

acoord. ,

Au moment OÙ vous avez .remis votrel~ttre hier soir, vous ~vez dit. . .....
à M. Carter que votre PrsD).ier, Ministre, a, de Dll11V'.a11.es \proposi tions à présenter

au sujet du paragraphe 6 de ma prop0!3ition. Je serai très heureux de.' ~

recevoir ces propositionc et ai, vous le désirez, de les transmettre



S/11,.',3\:, ,
Fran~1S
Page 10

immédiatement aux'représentants de l'Inde. Au cas où vous voudriez avoir

ave~ moi un entretien préliminaire au sujet de votre proposition, avant

qu'elle soit communiquée aux 'représentants de l'Inde, je me tiendrais,

bien ent~ndu, à votre entière disposition.
\1... l

Veuillez agréer, etc.

(signé) A.G.L. MCNaughton,

Président du Conseil de sécurité" •

.9. ,Le 31 décembre 1949, j'ai reçu une nouvelle réponse du GOuvernement du

Pakistan au I;lujet du paragraphe 6 de ma prQposition. Cette lettre du représentant

du Pakistan est ainsi conçue :

"Le 31 décembre 1949

"Général,

"Le Premier Ministre a demandé e '1.1 y a lieu de comprendre que le

paragraphe 6, de vos propositions en date du 22 décembre signifie que la

"solution. eo de J2:quEist:londu Cacbemirell
, qui fait l'objet dudit paragraphe,

doit ~tre confOrme aux résolutions de la Commission des Nations Unies pour

l'Inde et le Pakistan en date des 13 ao~t·1948 et 5 janvier 1949, lesquelles
, '.

résolutions doivent, en vertu du paragraphe 5 de vos propositions, ~tre

réaffirmées, sauf dans la mesure OÙ leurs dispositions ~ont modifiées par

vos propositions. Afin de dissiper. tout doute à ce sujet, je propose pour

clarifier le texte d'ajouter au pafagraphe 6, après les mots "solution

de la ~uestion du Cachemire", les mpts : " conformément aux résolutions

de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, en date

des 13 eo~t 1948 et 5 janvier 1949".

Veuillez agréer, etc.

(signé) Z8frul1ah ~:'·I·'.

Ministre des affaires étrangères

et des relations avec le

Commonwealth du

GOUVERNEblENT DU PAKISTAN"

Le ~me jour, j'ai communiqué cette, réponse au représellta!lt de l'Inde.

10. Le 2 janvier 1950, le rep~ésentant de l'Inde s'est présenté à mon bureau

pour formuler au nom de son Gouvernement ,des observations verbales concernant
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la répçmse .du Gouvern~mant du Pakistan à ma proposition. En mon absence, le
, ' '

représ;~tant à:e llInda a été reQu par M. Arnold smith•. Sl'inspirant' des"

ob~arvat1o~s'form.u~éeB ,pa~le représentànt. de l'Inde et sur la demande de celui-ci,

M. Smth 's'est engag.é à.' adresser au .représen.tant du Pakistan une lettre transmet-. -.~ . . .
~nt ;tes., Qbser~tions, d~ Gouvarne~pt de l tlndeau sujet ·de la ,réponse du

'Pak1ataQ.~ : Le t~xte' de ,oet'!;ie communie.s'tion adressée au représentânt du Pakistan

avait, bien entendu, fait l'objet d)une mise àu point préa'lable avec le repré

sentant de, l'Inde pour s'assurer gu'ellereprésentait exactement le point de vue

du Gouvernement de l'Inde au sujet ~e larépon.sEI du P~kletan. La, lettre gue

M. Smith a a,dl'essée au représentant "du Pàkistan est ainsi c0t,1Que :
# ..... .,' • ~.. • • .... _.' ..

....... -, ........ - ....'
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fiLe 4 Janvier 1950

"Monsieur le Ministre,

"Le repl'ésentant de l'Inde a invité le général McNaughton à vous

transmattre les conunentaires du Gouvel'nement de l'Inde sur les amendements

aux propositions faites par le Général le 22 décembre 1~49, amendements que'

voua lui avez. communiq",és au nom du Goùvernemant du Pakistan d~ns votre

lettre du 28 décembre 1949.

Ces commentaires sont les sui,vante

1. Parag~:a;ehe l a)
Remplacer les mots "le sort du Jammu et Cachemire" Ilar :

"la question du rattachement de l'Etat de JSJmllU et Cachemire,

à l'Inde ou au Pak1~tan~

Pas de commentaire. L'Inde a réservé sa position.

2. ParagraJ2~

A la fin de l 'l'J.11néa al du ;paragraphe 2,_ a.,outer le texte suivant :
"L'Adra1~~eur du plél>isc1te décidera. du sort de toutes

1es forces qui restent dans l'Etat, conformément à la résolu

tion adnutée le 5 janvier 1949 par la Commission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan".

L'Inde interprète les, propositions du général McNaugh~on comme

reposant sur le principe d'unè démilitarisation qui s'effectuerait

complètement a.vec l'assentiment des deux parties, en une seule

fois. L'amendement proposé par le Pakistan semble envisager une

démilitarisati~n en deux étapes. Le Gouvernement de l'Inde ne

voit pas la nécessité d'une telle procédure et, en conséquence, 11

nlest pas en masure d!accepter l~amendement proposé par le

Pakistan•

.3. Paragra:ehe .3

Dans la..,p,remière phrase de l'alinéa a) supprimer les mots "au

Gouvernement de l'Inde".

Pas de commentaire. L'Inde a réservé sa position.
4. Paragra];lhe 4

Ajouter un nouvel alinéa cl ainsi conçu:

"D'obtenir l'assurance des autorités compétentes de chaque

eSté de la ligne de sus;pension d 'arme~, et de faire savoir
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dans, ~out le territoire d'a l'Etat de Jammu et Cachern.:ire que

~a'pai; et l~ordre ~li~ seron~ salwegardés et que tous

droits de l'homme et les droits politiques seront garantis"

L!Inde 'n'accepte pas cet amendement, estimant qu'il aurait pour

effet de donner aux autorités Azad (d'un cSté de la ligne de sus

pension d'armes) le • statut qu'au gouvernèment légitime de

l'Etat de Jammu et Cachemire (de l'autre cSté de cette'ligne).

50 Paragraphe 5,

Mettre un point après. les mo~s "résolution de' la mJIP du 13 aorit

1948". et remplacer le membre (le uhrase suivant uar la phràse

"Ces gouvernements dé21arent· à nOUVeatl acce:pter les terme'sde ces'
résolutions dans la mesure, etc.'"

L'Inde n1 élève,aucune. abjection contre cet amendement.

6. Paragraphe .6

Suu12rim.er lQs, mots ·"ot durable".

Pas de commentaire. L'Inde a réservé sa position.

7. Paragraphe .6. (Amendement transmi,s dan~ votrelett::e dü

31 décembre 1949)

Après les mots : "de la question du Ca~emire"" ajouter : "confor

mément aux ré~olutions adopté.es ~s 13'aOllt 123t,B et 5 Janviel'"l9!t9

par la ConnnissioI,!,jes Nations Unies uour l'Inde e'ble pakistan"._

Le paragl'aphe 6 des propositions présentées par le géné~al McNaughtcn

selD.bl~ avoi;- pour objet d'étendre le mandat du représentant des

Nations Unie~.pour lui permettre de formuler toute suggestion qui

lui paraîtrait de nature à contribuer à une solution rapide et

durable ~e la question du Cache~re. L'ame~dement proposé par le

Gouvernement du Pakistan at~ait pour effet de limiter les fonct~ona

du représentant à un simple r61e de collaboration à la, mise ,en

oeuvre des accords que pourraient conclure les deux gou~er~~n.ts

'en ce'qui concerne le programme de démilitarisation. En dlautr~

termes, cet amendement rendrait supérflu le paragraphe 6 des'

propositions. C'es~ pourquoi le Gouvernement de llInde.se voit dans

l'impos~ibilité dlacc~pter l'amende~ent proposé pa~,~e Gouverne~nt
, du P'lkiatan.'

Veuillez. agreèr,' etc.
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.11. "Là représenta~t du Pakistan m'a' fait parvenir par le. suite,le 13 janvier 195<)... ...... ...
les commentaires de son GolrtTernement sur l~ réponse du Gouvernement de 11 Inde à

ma propçsition. La lettre du représe,ntant du ~k1stan est ainsi conçue :

"Le 13 'janvier 1950,

"Général,

'~~'ai l'honneur de vous prier de bien ~ouloir vous,référer à la lettre

de Sir B.N.R~u en da~e du 29'décembre 1949 contenant le texte des amende
ments du Gouvernement de l'Inde à vos proposit~ons du 22 décembre.

2. "Nous vous avons expliqué ·notre pointds vue lors de notre entretien

du '30 décembre 1949, :mai~ COInDle vous voudl~ez peut-Gtre en prendre connais

sanoe par éorit .an vue du rapportque~vous .présenterez au Conseil de sécu

rité, je vous l'expose briè~ement ci-après!

3. "Il semble, d'après la lettre .de Sir B.N.Rau, que le Gouvernement de

l'Inde n'ait pas accepté vos propositions, mais qu'il ait, sur votre demande,

exprimé ses objections sous '.tol'Il1e' d.·~qd~monts.. Il sutfit, pour s'en

assurer, de jeter un.coup d'oeil:sur ces prétendus amendements qui, en

fait, repoussent'nettement vos propositions et cherchent à leur substituer

un l'lan qui est absolument incompatible' avec ces propositions. Dana ces

circonstances, la délé~t~on du Paki~tan estime inutile de chercher à

analyser et ~ réfuter les propositions de l'Inde.

Veuillez agréer, etc.

(Signé )za.fl"ullah .klJan
Ministre des affaires étrangères

et ~ea relations avec le'Commonwealth

GOUVERNE.MEI\'T DU PAKIsrAN"

Le 16 janvier 1950, j'ai transmis au représentant de l'Inde la partie essentielle
de cette communication.

12. Tel est llexposé complet .des fonctions que j'ai ~e~lies, depuis que le

Conseil stest réuni le 29 décembre, en transmettant les réponses et les observa,!",
tions que les ~eux'parties ont faites à ma proposition du 22 rlé~embre 1~~9. Je

ne crois pas qu'il soit nécessaire ni désirable de m'étendre sUl~ les réponses

des deùx parties. En outre, vous comprendrez, j'en suis sillo, qu}en transmettant

ces réponses-et ces observations, je n'ai joué que 1~ r81~.d'intermédia1re, et que

le fait de transmettre ces communications n'impliquait ~as'qu~ Je partage ou



"

désapprouve Itinterp~étation pal'ticuliè,re que If une ou ;L'autre des parties a. ,.

donnée de l'une quelcpnque des proposition~ du 22 ~é?embr~.

1;. Pour conclure" il me f!lut ajouter qu'en agissant COIllIlle je l'ai faH au cours

du mois de décembre en ma qualité de Président du Conseil d~ sécurité et en ,

formulant la ~roposition d~ 22 décembre à la rcquSte des représentants de l'Inde

et du PakiEl~an, je crois m'~tre,strictement conformé au ms.ndat que le Conseil

m'a confié ~ar ~a décision du 17 décembre 1~9 et avoir fait avancer la ~uesti~n

autant que les circonstances le permattaien~.
~ , . . ."

14. Depuis que mon mandat est oxpiré" c'est-à-dire depuis le ;1 décembre 1949,. '.. . . . .
J'ai agi connue. ~ntermédia~.~e entre les de~ parti,es, à la req~te de ces p8.l'tie~

... . • t ~ ,

et selon le voeu que plusieurs membres du Conseil ont exprime ù la seance ~u

29 décembre' 1949. J'estime que ce rôle d' intermédi~i;e,a maint~nant;pris fin.

15. Connue il n'est pas certain qu'en continuant oe r61e de médiateur" Je puisse. . . .. ~ .
aider les Gouvel'nements <le l'Inde et du Pakistan à se mettre d'accord sur les

mesures à prendre, je ne pense pas qu'il soi~ ut~le que je poursuive mes effor~s. " . '.

en ce sens.

16. J'estime que c'ost au Conseil de sécurité de poursuivre le règlement de ce

différend; et à ce propos" je crois qu'il importe de donner aux deux parties.. ~.. .

l'occasion d'exposer leur politique et leur ~bint de vue deva~t le Consel1•.
, • '. • • tI"\

Lorsqu'elles l'auront :rait" le Conseil se trouvera à meme de décider des,mesures

qu'il convient dé prendre. Quant à mon poirr~'de vue personnel" vous avez qevant

vous la proposition que j'ai faite at~ parties le 22 déc~mbre 19!~9" et je n'ai

rien à y ajouter. En ce qui concerne cette proposition" vous vous souviendrez

que j'ai eu amplement l'occaàion d'exposer au Conseil" le 29 décembre 1949" les
principes sur lesquels.elle'à'appuyait. Pour les résumer brièvement, en

rédigeant cette proposition" j'avais deQ~ facteurs principaux présents à l'esprit.

En premier lieu" J'ai' estimé qu'il serait très imprudent de ne pas tenir compte

des points sur lesquels les deux parties auraient déjà pu se mettre d'accord,

à moins qu'elles n'aie,,:,t 'l'ahord trouvé un autre terrain d'entente. En sec,ond

lieu, je me suis appliqué à formuler des dispositions appropriées pour l'avenir,

bien plut8t'qu'à tenter d'analyser les questions tras controversées et très

discutées qui se sont posées au cours des années éCOulées" ou à porter un
jugement sur ces questions,
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17. Je désire ajouter qu'à la euite des cOI)versations que J'ai eues a.vec les

représentante de l'Inde et du;l'altistan l et de l'étude que J'ai faite è.n l)roblème
pendant les deux années au cours desquelles j'ai siégé au Conseil de sécnrité l

je suis, profondément convaincu qu'il e~t abao~~ent nécessaire de régler èe

différend, Tant,lqu'il se prolongera, le conftit ,qui s'est élevé è. propos du

Cachemire épuisera dangereusoment les forces militaires,économiquos èt surtout
. . . \ A

spirituelles de oes déux grands paya. Il est évident que l'intéret véritable

et per.manen~ aussi bien de l'Inde que du Pakistan réside dans l'amitié et la

coopération, ,et ql,le la prospérité et la sécuri~é de chàcun de ces pays s'accrôî
tront en fonction direote de la prospérité et de la sécurité de l'autre. La

générosité et la largeur d'esprit demeurent to~Jours les oonditions indispen~ .. .- '. \ "

sables des rapports de bon vçisinago entre nations et c'est donc sur oea

sentiments que doit ,ae fonder le glorieux avenir auquel ces det~ nations voisines
sont certa:lnement destinées'.

18. En terminant, Monsieur le Président, .:là tiens à expl"1mer, par votre

entremise 1, aux représentants de l'Inde et du ~kistan toute ma reconnaissance

pour la courtoisie qu'ils m'ont témoignée; Je tiens aussi à exprimer à vous

m~me, aux membres du Conseil et, en part1culie~, aux représentants de l'Inde et

du PakIstan, mes ,voeux de succès les plus sincèl'es pour les efforts que l'on
déploie actuellement en vue de régler rapidement et de façon définitive cette
importapte question.

Veuillez agréer, etc.

(Signé) A.G.L. MoNaughton,
Représentant pe~ncnt du canada

auprès de
l'Organisation des' Nations Unies
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':PP.OPOSITIOl~ :RELATIVE AU .:rAMM1!,F1' CACIlEl-Dl1E, PBE~1lJ.'EEl, COnF(a\:"J~~:El~
, '

ALi\. DECJSIOIi DU CONSEIL DE SECURITE J1!N DATE DU ~7 DECEMBRE J,.949,
• ,. > .. ..' ' •••

(457ème SEANQE) , ,PAR LE~ A.G.L. ~qNAUGBT.ON, Pr,ESJ1)]~N'l' .DU

."i' COl\TSEIL DE SECUR1"TE DE I} ORGANISATION

DE~ :NATIONS :oums, , ",
1. Les 'propositions ci-a~rèsduPrésident du qonoeil'de ,sécurité de l'Organi-

sation des Nntions Unies s'inspirent des, principales considérations ·su,ivant:es:

a) Déte:r:miner le sort du Jammu et Cachemire par la méthode démoCJ:'atique

d'un plébiscite libre ,~ 1~·tial, qui aUl~it lieu à une date aussi

rà:J,Jprochôe que possible;

b) Régler ~insi' ce'ttê' 'què'stion entre le GOttvelinenlent de l'Inde' et le

G'~uvel':neinènt du Pakiat~tî, ednformément fl.la volonté librement èxp~:l.lnéè
des habitants, cprnme le désirent les deux Gouvernements;

c) ~intenir l'iiccorel d~jà réa.Üsé sùr les princi:pea fondamentauY., aùqpel

les d~ux Goùvernements sont déj~ parvenus BOUS le's'a1.1.SIlice's' des ~at:i.ons
Unies; .

cl) Eviter les discussions inutHes sur les questions litigieuses du :passé,

etresare1.er 'Vel~S l'àvenir en 'Vue ci'à'ssurer. t;lne coo:pération amicale et

conàtruct~ve entre'les deux grandeâ nations.. .
DENILITARISATIQN -A EFF.ECT~ AVANT LE PLEBISCITE

2. Les ~artie~devraient s'entendre sur u~ pr6gramme 'de 'démilitarisation'. . . . .. , .
progressive, visant essentiellement à réduire les forces aimées 'de chaquè ceté

de la ligne de auspens;l.on cl' aJ..me~, en effec'!'uant IJEll' éta~ee le retrâit, la disso

lution et le déaar~mGnt'de'maniè~eq~~ la po~ulatio~ dès deux cetés de' cette
" '

ligne 'n'éprouve de crainte à aucun moment. 'Il s'agirait, ûe ëhaq~e è8té de la

ligne dë susllf:)nsic)U d'armes, de réduire l'effectif des forces armées dans ilE·~at

de Jammu et Cac~lemire"au·m.i~~mum compàt~ble a~èc.le maintien de :ta i3écur~téCet
de l'ordre pt\blic dans la l"égion; ces fOj.'ces devraient ~tre : +,éduites et disposées

de têlle fa~op., qutelles n' imposent 'au~une entra~e à :ta: libre e~l'eS13iOn de~'
opinions aux fins'clu plébiscite., , ' , "

a) Le :programme de dé~iiitarisatiOtl a,evràit ~omprèndrele'retrait de

l'Etat de JanllnU et Cachemire des forces ~gulièreè du Pakista.'n; le retrait'. . " ..
clés forces régu1ièrea de ~tlnde qui ~e sont pas néoessaires pour assurer
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la sécurité ou le maintien de l'ordre pub~ic dans la l~gion située au

ceté inùien de la ligne de suspe~sion ~'armes; la rédnction, pa~ liceucie

ment et désarmement des. forces locales,· èiomprenant d'un ceté les forces

artlléès et 'la ~ilice' de ltEta~de Cache~re, et de i'àutre, les forces

Azad;

b) La1l1"égion septentrionalell devra:1.t @tre également comprise dans ce

programme de démilitarisation, et les autorités locales actuelles devraient

continuer ,à l'administrer, sous résel~e d'ûn contrele par los Nations

Un:l,es.

BASE D'ACCOEDfL10:POSEE

3. 1 Le Gouvernement de l'Inde et le Gouvernement à,u Pakistan devraient par-
. f

venir à un accord le 31 Jat,ivier 1950 l'loU plus tard" à Ntn'l-Yorlc, sur léS points

suivants:

a) Le GOlwernemellt dû raldetE:',n cJ.ev:.'ait donner sans condition au GOllvérne

ment de l'Inde l'assurance que, à l'intérieur de ,ses propres froniièros,

il emp~chèra toute possibilité d'incursj,on des membres des tribus dans

le Jatnll1u et Cachemire, de façon que ces membres des tl'ibllS ne puissent

en aucun cas pénétre~' illégalement dans l'E,tat de Jal!lIllu et Cachemire en

partant du territoire du Pakistan on en tfaversant ce territoiro. Le

Gouvernen~nt du Pakis~an de'rrai~ s'engacer à tenir au courant l'observateur

militaire principal des Nations Unies, et à lllj. donner la certitude que

les dispo~itions prises ~ cette fin Bont et éontitlueront d'être satis~

fa.isantes.

b) Le Gouvernemer~t de l'Inde et le Gouvernemerrb du Palcistan devraient

confil'mer qu~ la "ligne de suspetl!3i,on d'armes" reste inviolable en tonte

circonstance •

. c)' Les parties devraient ~rv6nil'.à un accord sur les principes fondamen

taux de la démilitarisation exposés au paraGraphe 2 ci-dessus.

d),Les .parties devraient parvenir à un a.ccord sur les effectj.fs minima

nécessaires'au maintien de la sécurité et de l'Q~dre public dans la ~égion,

et sur la disposition gé~érale de ceseffecti.fà.

e) Les parties devra~ent parveqir à un accord sur la date à laquelle les
" '

forces seront ramenées attX effectifs prévus au paragraphe ~ ci-dessus., ... .
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f) Lesl'0:rties devraient parvenir à un accçl"d aurlesmesures !3Ucce,~siveE!

à· :p:.~endl'~ 1l01.U' réduire ~tJ.:~P,artir les. force!'! coni'ol'mé~nt.au.x: dispositionEl'

envisagées ~u:p&'ag:t'al?he'2 ç-i-dos~us. -:

4. En ce qui concerne les quost;tons mèntionnées :p1ùi3 liaut, le, Gouvel'nel.Uent;

de l'Inile et le G01.wernement du Pakistan deVl'aient en outre convenir de ce qui'

suit-: un re:présenta~t des Nations Unies, que le Secrétaire général des Nations

. Unies désignel'~i:G d'eccol'd. avec:les.. deux. Gouvernemènts, devrait surveiller

l'exécution dos mesürès: p:t.'ogreso :I.ves de l'éduction et,. de redistribution des forces

aÎ'1lléf?s; il appel'tiondrait à. ce l'e:p'l·ésentant. deo Ntl.tions Unies de donner à la

population des 'dOttX c8tés de la li(!Ue Qa BusFenDion d'àrmes l~assurance qu~elles

n'auront aucun sujet de crainte au cours des diverses'phases de ce processus.

Cë représentant aurait le devoir et le droit:
~ . \.. ..

a) 'D'inte~Dl"éter'les acaords à1.~~CJ.u~ls J~s parties seraient pal~enues

en application des alinéas c), dl, 0) et f) du :paragraphe 3 ci-dessus;

b) De décider, en consultation e.vec le Gouve:meme~t de l'Inde et le

Gouvornement du Pakista.n respectivement, la m.i.se en oeuvrè des mesttres

J.lour la réduction et la redistribution des forces t;P:'mées qui ~ont mention

nées El. l'alinéa r) du paragraphe 3 ci-clf;lSSUS.

5. Quand le représentant des :r~ations Unie's'aura constaté que ce J.lroeramme

de démilitarisation è. effectuer avant le plébiscite aura été exécuté dtuno

manière satisfaisante, l'Administrateur du J.llébiscite devrait se rendre sans

retard dans l'Etat de Ja1ÎlIl1u et Cachemire afin dt ~r e~:ercer les fonctions que la

Commission des Na.tions Unies :pour l'Inde et le PeJ~istan lui a conférées dans sa

résolution du 5 janvier 191~9, que le Gouvernement de l'Inde et le Gouvernement

du Pakistan ont acceJ.ltée en ~me temps que la résolution de la CNUIP du lJ aofit

1948, résollttions dont ces Gouvernements déclarent à nouveau accepter les termes,

sauf dans la mesure où leurs dispositions se trollvent modifiées :par les clauses

'Pertinentes du ]?résent document. Les fonctions et les potlvo:i.rs de lIAd.minis

trateur du J.lléQiscite restent conformes aux termes de la résolution adoptée

.le 5 janvier 1949 :par la CNUIP.
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6. Le re~résontant Iles Nationf;l Unies devrait Q~ehabilité à 'Présenter au

Gouvernement de l'Inde et au Gouvernetnent du Pakistan tOl.ltes sl.~ggest~ollS ql1' il

Juge de nature à êontl'ibuer à une solution.rapide ·et durable de la question'

du Cachemire; il, serait également habil!té à leur off:t'h- Bes bons of:l:':! cos.
,

Ce texte a ~té établi en copies· :ldentiques' destinê'es A
Sir Girja DaJpa:i" pOl\r lé .Gouverllement de l'Inde

et à. Sir Za:frulla4 'khan pour ,le Gouvernel)'l.ent du'. '.. .
Pakistan, :r.esl'eotivement.

(signé) A.G.L. McI~aughton

Président du Con~eil de sécurité

NeW-York: City

23 hem'es

22 décembre 1949.


